
 

Chartres, le 15 septembre 2020

LA PREFETE D’EURE-ET-LOIR COMMUNIQUE

Journées européennes du patrimoine, 
les 19 et 20 septembre 2020

Dans  le  contexte  sanitaire  actuel  de  circulation  active  du  virus,  la  préfecture
d'Eure-et-Loir  a  décidé  de  ne  pas  accueillir  de  public  à  l'hôtel  de  Ligneris,  à
l'occasion de la journée européenne du patrimoine.

Cette décision s'applique également aux sous-préfectures de Châteaudun, Dreux
et Nogent-le-Rotrou.

Certaines manifestations pourront néanmoins se maintenir dans le strict respect
des gestes barrières et du port du masque.

Il  est  recommandé de privilégier  les  horaires  de faible  affluence pour  profiter
pleinement de ces journées en se protégeant et en protégeant les autres.
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Horaires d’ouverture au public : 9h00- 12h30 / 14h00 -16h30 (le vendredi 16h00)
Accueil au guichet le matin de 9h00 à 12h30 et l’après midi sur rendez-vous exclusivement

Pour toute précision, consulter www.eure-et-loir.gouv.fr, rubrique "Démarches administratives"
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